
SANIMOUSSE 
Antimousse alcalin concentré puissant 

préventif et curatif 
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Z.A. Le Pilaga  
Rue de l’Avenir 
22250 BROONS 
Tél. 02 96 84 77 15 
Fax 02 96 84 77 16 
www.laboratoiresanital.fr 

USAGES & PROPRIETES 
 

SANIMOUSSE est un puissant antimousse concentré destiné spécialement pour  
l’assainissement des supports infestés par les algues (vertes ou rouges), les mousses,  
les lichens, les moisissures, la pollution (suie, fumée, hydrocarbures).  
Il détruit efficacement et rapidement sans effort en une seule application, les micro-organismes. 
SANIMOUSSE est un produit à large spectre pour une efficacité optimale contre tous les  
végétaux parasites sur différents supports (toitures, façades, bardages, dallages, terrasses,  
murs, court de tennis, bateaux, pierres tombales, etc…). 
Il est compatible avec la plupart des matériaux et des surfaces. 

 

CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES 
 

  Aspect :   Liquide épais   Couleur :  Incolore 

  Odeur :   Caractéristique   pH à 1% :  11,85 ± 0,02. 

  Densité à 20°C :  1,046 ± 0,001.   Viscosité à 20°C : 300 mPa.s ± 15 
 

COMPOSITION 

 
    Contient entre autres composants (selon le règlement CE n° 648/2004 relatif aux détergents) : 
 
     Agents de surface cationiques, sel d’EDTA, agent alcalin, épaississant. 

 

DOSAGE & MODE D’EMPLOI 
 

       Diluer le produit de 3 à 5% (soit 30 à 50ml par litre d’eau suivant le degré d’infestation). 
        Pulvériser la solution obtenue.   
        Laisser agir 5 minutes (ne pas laisser sécher la solution sur le support). 
         Rincer à l’eau claire avec un nettoyeur haute pression. 
         Rendement : 1 litre de solution = 5m² (20 litres de solution = 100m²). 

 

ETIQUETAGE 

 
           Etiquetage biocide TP10 : Dodecyl dipropylenetriamine cas n° 2372-82-9 : 7,5% (m/m). 

             
LEGISLATION 

 
             Ce produit est classé dangereux selon la directive dite « toutes préparations »  
             n° 1999/45/CE et ses adaptations (C corrosif - R34 : provoque des brûlures et R50 :  
             Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme  
              pour l’environnement aquatique). 
              Fiche de données de sécurité disponible gratuitement sur simple demande. 

 

PRECAUTIONS D’UTILISATION 
 

              Utiliser ce biocide avec précaution. Avant toute utilisation lire attentivement l’étiquette. 
              Eviter le contact avec les yeux et la peau. 
              En cas de projections oculaires ou de contact avec la peau, rincer immédiatement et  
              abondamment à l’eau claire pendant 15 mn et consulter un spécialiste si nécessaire. 
              Stocker le produit dans l’emballage d’origine bien fermé. 
              Conserver hors de la portée des enfants. 
             Ne pas mélanger avec d’autres produits (javel). 

    

CONDITIONNEMENTS 
 

           Bidon de 5L (carton de 4) Code : 505085 

          Bidon de 27L - code : 505090 
 

            Maj : n° 3 du 17/10/2014 


